
DÉTERMINATION DES RÈGLES APPLICABLES
AU DISPOSITIF IJ DES PL



1- PARAMÈTRES RELEVANT DU CHAMP LÉGAL DE
PROPOSITION DE LA CNAVPL
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Paramètres Rappel règle des artisans 
commerçants

Décret du 
12 juin 2021

Taux de cotisation 0,70% 0,30 %

Plafond de cotisation 5 PASS 3 PASS

Plafond de revenu pour 
le calcul des IJ

1 PASS 3 PASS

Délai de carence 3 jours (délai applicable 
uniquement au 1er arrêt si arrêts 
suivants dus au même accident de 
travail ou à la même ALD)

3 jours

PASS : Plafond annuel de Sécurité sociale



2- RÈGLES FIXÉES PAR DÉCRET : VOLET PRESTATIONS
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Volet prestations Artisans commerçants Décret du 12 juin 2021

Durée du délai de stage 12 mois (RG ou autre régime) Directement applicable 
aux PL

Paiement montant 
minimal de cotisations

Pas d’IJ si revenu < 10% de P 
sauf si RSA ou prime d’activité

Directement applicable 
aux PL

Base de calcul des IJ 1/730e du revenu moyen sur 
3 ans plafonné à 1 P sur la base 
des cotisations versées

Applicable aux PL avec 
adaptation du plafond

Durée maximale de 
versement des IJ

360 IJ sur 3 ans, ou, si ALD, IJ 
pendant 3 ans de date à date

87 jours 

Durée maintien du 
droit aux IJ après 
radiation

12 mois Directement applicable 
aux PL

Cumul avec retraite ou 
pension d’invalidité

Pas d’IJ si retraite ou pension 
d’invalidité de la SSI

Application aux PL 
envisagée par l’Etat
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